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PHILIPPE MIXE ELU PRESIDENT DE LA FNIM  
 
 
 
 

La Fédération Nationale Indépendante des Mutuelles, réunie les 23 et 24 juin en Assemblée 
Générale à Toulouse, a élu pour 3 ans à l’unanimité son nouveau Président. Philippe Mixe, 57 
ans, Président de Just’En Famille, une mutuelle santé dont le siège est à Arras, remplace à ce 
poste Jacques Valès, Président de la FNIM depuis juin 2005. Ce dernier qui n’avait pas souhaité 
se représenter pour un 3ème mandat, reste Président de la Mutuelle du Rempart à Toulouse.  
 
Tout d’abord avocat au Barreau de Lille, puis gérant d’une entreprise de communication et imprimerie, Philippe 
Mixe est Président de Just’Ensemble depuis 2007 (devenue Just’En Famille en décembre 2010).Cette mutuelle 
santé à but non lucratif compte près de 73 000  personnes protégées. A ce titre, elle est régie par les dispositions 
du livre II du code de la Mutualité. Just’En Famille couvre tout le Nord – Pas de Calais et une partie de la 
Picardie, soit 13 agences au total. Philippe Mixe préside également Santé Just (Livre III) à Valenciennes qui 
propose à ses adhérents un centre optique, un centre de basse vision et un centre auditif, ainsi que l’Umcapi, 
union gérant le régime obligatoire des commerçants, artisans et indépendants dont le siège est à Paris. 
 

Témoignage de Philippe Mixe, Président de la FNIM 
 
« Pour moi, la FNIM est synonyme de la simplicité, la proximité, l’écoute et la disponibilité dont les petites et 
moyennes mutuelles ont plus que jamais besoin. Attentive à la diversité mutualiste, la FNIM va s’attacher à 
mettre en place tous les services et soutiens techniques nécessaires au développement de ses adhérents. »  

 

 
 
 

A propos de la FNIM 
Créée en 1989, la FNIM a pour vocation de fédérer les mutuelles indépendantes, de défendre leurs intérêts et de garantir un 
véritable pluralisme du secteur et une liberté de choix des assurés sociaux en matière de complémentaire santé. Cette 
fédération à taille humaine permet aux petites et moyennes mutuelles de se rassembler, d’échanger et de nouer des 
partenariats tout en préservant leur personnalité et leur indépendance, pour une cotisation unique qui offre des prestations 
de qualité.  
 
La FNIM en bref : 
Plus d’1,5 million de personnes protégées 
Une cotisation unique : 1,27 euro par chef de famille  
Une couverture nationale (France métropolitaine et DOM-TOM). 
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